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*TBT / BT : très basse tension / basse tension – HTA : haute tension inférieure à 50 000 Volt  

 

 

 ANNEXE 

 ARRÊTÉ HS–2020– 1676  
 

 
LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS NON ÉLECTRICIENS 

 

 

Nom Prénom 
Fin de 

validité 
Dénomination 

Niveau 

d’habilitation 

Domaine 

de 

tension 

Ouvrages concernés Autorisation à : 

CLOSIER  Yannick  07/05/2022 

Chargé 

d’intervention 

élémentaire et 

d’opérations 

spécifiques 

 

BS  

 

BE manœuvre  

TBT / BT* 

Installations et 

équipements 

électriques du SDIS28 

limités aux circuits 

terminaux où la 

tension en courant 

alternatif est ≤400 V 

ou en continu ≤600 V, 

avec dispositif de 

protection contre 

courts-circuits ≤32A en 

alternatif ou ≤16A en 

continu et câbles ≤ 6 

mm² cuivre 

- pénétrer dans les locaux électriques en BTA, 

- effectuer des interventions de courte durée après mise 

hors tension 

- remplacer à l'identique un fusible BT, une lampe, un 

accessoire d'un appareil d'éclairage, une prise de 

courant ou un interrupteur après mise hors tension 

- raccorder un élément de matériel électrique à un circuit 

en attente, protégé contre les courts-circuits (convecteur, 

... ou sur borniers - dominos, ...-) 

- réarmer un dispositif de protection  

- réaliser des manœuvres d'exploitation (mise en marche, 

réglage ou arrêt d’un équipement, branchement 

d’équipements amovibles, mise en marche ou arrêt de 

matériels...), y compris dans la zone de voisinage 

- effectuer des manœuvres de consignation (séparation 

ou condamnation) sur ordre d'un chargé de consignation 

[BC] 

FOURMAS Franck 08/10/2022 

GLOTIN Benoit 08/10/2022 

LEBÉ Xavier 07/05/2022 

PRÉVOTAT Philippe 08/10/2022 

RABOUILLE Gilles 11/09/2023 
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*TBT / BT : très basse tension / basse tension – HTA : haute tension inférieure à 50 000 Volt  

 

 

 

 

LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS ÉLECTRICIENS 
 

 

 

Nom Prénom 
Fin de 

validité 
Dénomination 

Niveau 

d’habilitation 

Domaine 

de 

tension 

Ouvrages 

concernés 
Autorisation à : 

GAUTRON Loïc 15/10/2023 
Exécutant 

électricien 
B1 - B1V TBT / BT* 

Ensemble des 

installations et 

équipements 

électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques et travailler au 

voisinage de pièces nues sous tension 

- exécuter, sur instructions d'un chargé de travaux [B2], des 

travaux électriques, des interventions, des manœuvres hors 

tension planifiés en assurant sa propre sécurité (balisage, 

vérification d'absence de tension (VAT)…) : créer et modifier 

une installation, remplacer un coffret ou une armoire 

électrique 

- effectuer des mesurages sans ouverture de circuit 

CHARON Franck 11/10/2022 

Exécutant 

électricien 

Chargé 

d’interventions 

générales et de 

consignation 

 

B1 - B1V 

 

BR - BS 

 

BC 

TBT / BT* 

Ensemble des 

installations et 

équipements 

électriques du 

SDIS28 

- missions du B1 - B1V [Cf. ci-dessus] 

- effectuer des interventions générales d’entretien et de 

dépannage non planifiées de courte durée sur un matériel 

électrique ou une partie d'installation hors tension 

(recherche de pannes ou dysfonctionnements, 

remplacement de matériels défectueux, mise en service 

partielle et temporaire d'une installation, remplacement à 

l'identique d’un fusible BT, d’une lampe, d’un accessoire 

d'un appareil d'éclairage, d’une prise de courant ou d’un 

interrupteur après mise hors tension) 

- réarmer un dispositif de protection  

- raccorder un élément de matériel électrique à un circuit en 

attente, protégé contre les courts-circuits (convecteur, ... ou 

sur borniers - dominos, ...-) 

- consigner un ouvrage ou une installation électrique en vue 

de travaux d’ordre électrique ou non-électrique 

GALLOPIN Antoine 11/10/2022 

GERAY Cédric 15/10/2023 

HULINE Thierry 11/10/2022 

LESBATS Didier 11/10/2022 
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*TBT / BT : très basse tension / basse tension – HTA : haute tension inférieure à 50 000 Volt  

 

 

LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS ÉLECTRICIENS 
 

 

 

Nom Prénom 
Fin de 

validité 
Dénomination 

Niveau 

d’habilitation 

Domaine 

de 

tension 

Ouvrages 

concernés 
Autorisation à : 

BOULARD Pascal 07/09/2021 

Chargé  

d’interventions 

générales, de 

travaux  

et de 

consignation 

 

BR 

 

B1 - B1V 

B2 - B2V 

BC 

TBT / BT* 

Ensemble des 

installations et 

équipements 

électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques et travailler au 

voisinage de pièces nues sous tension 

- créer et modifier une installation, remplacer un coffret ou 

une armoire électrique 

- réaliser des dépannages ou opérations de courte durée, 

des remplacements d’appareillages (prises, fusibles, 

disjoncteurs, minuteries, bornages, …), un câblage hors 

tension 

- effectuer des recherches de défaut, des mesurages, des 

contrôles de fonctionnement, des consignations pour son 

propre compte 

- consigner ou faire consigner un ouvrage ou une installation 

électrique en vue de travaux d’ordre électrique ou non-

électrique  

- diriger, de manière effective, des travaux électriques 

planifiés 

- prendre des mesures pour assurer sa propre sécurité et 

celle du personnel sous ses ordres (balisage, gestion des 

consignations, ...) 

BOUQUIN Vincent 11/10/2022 

JAQUES Pascal 11/10/2022 

LAMBERT Thibaut 15/10/2023 

PRYLOUTSKY Romain 15/10/2023 

TRAVERS Bruno 07/11/2022 
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*TBT / BT : très basse tension / basse tension – HTA : haute tension inférieure à 50 000 Volt  

 

 

LISTE DES PERSONNELS HABILITÉS ÉLECTRICIENS 
 

 

 

Nom Prénom 
Fin de 

validité 
Dénomination 

Niveau 

d’habilitation 

Domaine 

de 

tension 

Ouvrages 

concernés 
Autorisation à : 

VANNIER Emmanuel 02/10/2023 

Chargé  

d’interventions 

générales, de 

travaux  

et de 

consignation 

 

Exécutant non 

électricien haute 

tension 

 

 

 

 

BR 

 

B2 - B2V /  

B2V essai 

BC 

 

 

H0 

 

 

 

 

 

 

 

TBT / BT* 

 

 

 

HTA* 

 

Ensemble des 

installations et 

équipements 

électriques du 

SDIS28 

- pénétrer dans les locaux électriques (y compris sous haute 

tension) et travailler au voisinage de pièces nues sous 

tension 

- créer et modifier une installation, remplacer un coffret ou 

une armoire électrique 

- réaliser des dépannages ou opérations de courte durée, 

des remplacements d’appareillages (prises, fusibles, 

disjoncteurs, minuteries, bornages, …), un câblage hors 

tension 

- effectuer des recherches de défaut, des mesurages, des 

contrôles de fonctionnement, des consignations pour son 

propre compte 

- consigner ou faire consigner un ouvrage ou une installation 

électrique en vue de travaux d’ordre électrique ou non-

électrique  

- diriger, de manière effective, des travaux électriques 

planifiés 

- prendre des mesures pour assurer sa propre sécurité et 

celle du personnel sous ses ordres (balisage, gestion des 

consignations, ...) 

- réaliser des essais de bon fonctionnement à l'issue d'un 

dépannage, des essais de réception ou de travaux sur un 

ouvrage ou une installation, des essais expérimentaux, … 

- réaliser des opérations spécifiques de vérification, de 

mesurage et de manœuvres  

GOUIN Nicolas 02/10/2023 
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